
Halte au bruit
Il est stipulé  que l'on peut tondre et bricoler :

de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30, les jours ouvrables
de 9h à 12h et de 15h à 18h30 les samedis
de 10h à 12h les dimanches et jours fériés
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